
Comment annuler un lot/une déclaration ou une décision: 

1. Cherchez le lot p.ex. via «Chercher lot abattage» 

 

2. Introduisez le numéro de boucle et validez l’encodage juste après en cliquant sur 
l’icône «check-box». Laissez tous les autres champs vides et cliquez sur «Chercher». 

 

3. Cliquez sur l’icône «dossier jaune» pour ouvrir le lot. 

 

4. Cliquez sur «Edit» et modifiez la date d’abattage, puis cliquez «Mise à jour».  

Attention: Ceci est une action qui est réalisée par l’exploitant. 

 

 



5. Cliquez à nouveau sur «Edit», sélectionnez l’action «Retour vers: AM Approuvé» puis 
cliquez sur «Mise à jour». 

Attention: Ceci est une action qui est réalisée par le CDM. 

 

6. Cliquez à nouveau sur «Edit», sélectionnez l’action «Retour vers: AM en attente 
expertise» puis cliquez sur «Mise à jour». 

7. Attention: Ceci est une action qui est réalisée par le CDM. 

 

8. Maintenant l’UPC doit changer le statut du bovin de 7 en 1. 

(pour ceci voir le manuel spécifique) 

Ceci permet de continuer l’annulation du lot ou de prendre une autre décision et constatation. 

 

 

 

 



9. Cliquez à nouveau sur «Edit», sélectionnez l’action sur «Annuler» puis cliquez sur 
«Mise à jour». 

Attention: Ceci est une action qui est réalisée par le CDM. 

Apres cette action le lot est annulé et peut-être encodé de nouveau (éventuellement dans un 
autre abattoir). 

 

10. Annuler ou fermer la déclaration par l’exploitant : 

Il cherche la déclaration, clique sur « Edit », sélectionne « Annuler » ou « Fermer » et « Mise 
à jour ». 

« Annuler » pour annuler totalement la déclaration du système. 

« Fermer » si il y a encore d’autres lots présents qui doivent être conservés dans cette 
déclaration. (annuler ne sera pas possible dans ce cas.) 

« Sauvegarder » pour sauvegarder d’éventuelles changements. 

 


